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ARTICLE 6

À l’alinéa 56, substituer aux mots :

« peut conclure »

le mot :

« conclut ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La commission des lois de l’Assemblée Nationale a souhaité préserver l’équilibre des compétences 
en matière d’aménagement et de développement du territoire entre les différents niveaux de 
collectivités en précisant que les règles générales contenues dans le SRADDT sont énoncées par la 
Région « sans méconnaitre les compétences de l’État et des autres collectivités ».

Dans le même esprit, elle a maintenu l’association des différentes collectivités concernées à 
l’élaboration de ce schéma.

Dans la même logique, il convient de prévoir que ces mêmes collectivités soient associées à la mise 
en œuvre de ces schémas dans les territoires, par la conclusion de conventions entre les régions, les 
EPCI ou les collectivités à statut particulier. C’est le sens du présent amendement.


